
Amicale Nationale des Transmissions Aéroportées 
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La Maguelone 
81300 LASGRAISSES 
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anatapsecretaire@free.fr 

 
 

A Lasgraïsses, le 03 avril 2024 

 
ASSEMBLEE GENERALE 2024 – Convocation 

 
 
Conformément aux Statuts de l’Amicale Nationale des Transmissions Aéroportées, l’Assemblée Générale Ordinaire est convoquée : 
 

v Le SAMEDI 25 mai 2024 à 09 heures 30  
 

1. PROGRAMME : 
 

24 MAI 19h30 ---- Soirée Etape au restaurant à SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 
25 MAI 08h30 09h15 Café d’accueil à HELETTE 

 09h30 11h15 Mot du Président d’honneur puis Assemblée Générale / activité culturelle pour les conjoints  
 11h30 12h00 Cérémonie et remise de gerbe au monument aux morts 
 12h00 12H30 Vin d’honneur  
 13h15 ---- Banquet de cohésion 
 ---- ---- « After Lunch » animations… 

 
2. ACCUEIL DU VENDREDI 24 mai 2024 : 
 

Comme d’habitude, à l’intention des premiers arrivants et de nos amis locaux, une "soirée étape" se tiendra la veille de l’AG.  
L’accueil et le repas se dérouleront au « relais de la Nive » 4, place Charles De Gaulle 64220 SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT (05 59 37 04 22) 
Le prix du repas est fixé à 35,00 euros tout compris (repas, vin, café). L’Amicale offre l’apéritif. 
 

3. JOURNEE DU SAMEDI 25 mai 2024 
 

v ACCUEIL/café, viennoiseries :  
 
Salle GAZTETXEA rue de l’église 64640 HELETTE 

 
 

v ASSEMBLEE GENERALE - ORDRE DU JOUR :  
 

§ Mot d’accueil du Président  
§ ¼ d’heure du Président d’Honneur 
§ Assemblée Générale Ordinaire : 

Rapport moral (Président), rapport d’activités (Secrétaire), rapport financier et budget prévisionnel 2024-2025 (Trésorier) 
Projet d’augmentation de la cotisation à 20 euros  
Approbation des rapports - Quitus. 

                                Questions diverses (merci de bien vouloir communiquer vos questions avec votre réponse à la convocation) 
§ Conclusion du Président – Clôture 
§ Pendant l’A.G. sera proposé aux accompagnants la visite du mont BAIGURA petit train touristique + visite du musée du 

fromage. 
BAIGURA se situe à 3 km de HELETTE, comptez environ 7 Euros pour le petit train, (à régler sur place) la visite du musée est 
gratuite… 

 
 

v REPAS DES AMICALISTES : 
 
Un vin d’honneur sera servi dans la salle de l’AG, il sera suivi d’un repas au restaurant « Chez Ttotte » 40 place du fronton 64640 HELETTE, 
A proximité immédiate de la salle de réunion… le prix total pour l’A.G. a été fixé à 35 euros (café d’accueil, apéritif d’honneur, repas).  
Le champagne sera offert par l’Amicale. Une tombola, ainsi qu’un « tiercé aux éléphants » seront organisés par le bureau selon les modalités 
habituelles.  
 

v SOIREE GRILLADES : au camping « BACHOC » offert par notre camarade CARDO du 14 !!! 
 
 
Les réservations seront closes impérativement le 4 mai 2024, date à laquelle les effectifs seront communiqués aux restaurateurs.  
 
 

v RESERVATION DES LIEUX D’HEBERGEMENT : 
 
Vous trouverez de nombreux hôtels dans les villes alentours HASPARREN, SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, SAINT-PALAIS.  
La réservation est à votre charge. 
Il existe également un camping à 10 km de SJPP, proposant chalets, chambre d’hôte et emplacement camping-car : 
Camping à la ferme « BACHOC » maison ETCHEMENDIGARAYA 64780 SUHESCUN (05 59 37 60 83 – 06 77 57 90 93) 
Bruno.bachoc@wanadoo.fr – www.chez-mendi.com - 30,00 Euros/nuit/personne petit déjeuner compris. 
La réservation et le règlement de la ou des nuitées sont à la charge des intéressés. 
 

 

mailto:Bruno.bachoc@wanadoo.fr
http://www.chez-mendi.com/


 
 
   Fiche réponse (à retourner avant le 4 mai 2024) 

 
 
Nom :   ................................................................................. 
Prénom : ............................................................................. 
Brevet para NR : ….……………………………………. 

 
Tel fixe : ................................. Mobile : .............................. 
Email : ................................................................................... 
Adresse : ……………………................................................ 
.................................................................................................. 

 
(Rayer COPIEUSEMENT les mentions inutiles) 
 
SERA PRESENT :                                                                                                                                                               Nb Pers 

Au repas d'accueil du vendredi 24 mai 2024   OUI  NON  A régler    35 € X  =  
 
 
PARTICIPERA : 

A l'A.G. du samedi 25 mai 2024  OUI  NON         
 
ASSISTERA :                                                                                                                                                                      Nb Pers 

Au repas de cohésion du samedi 25 mai 2024 midi  OUI  NON  A régler     35 € X  =  
 
 

ASSISTERA A LA VISITE DES CONJOINTS :                                                                                                                                                                        OUI  NON  A régler      X  =  
 
 

ASSISTERA A LA SOIREE GRILLADES :                                                                                                                                                                        OUI  NON    A régler                            
 
 
 
JE REGLE LA COTISATION POUR L’ANNEE SUIVANTE (l’année de votre dernière cotisation apparait sous votre adresse) : 
 
                                                            
 
                                                

 
 

     TOTAL 
 
 

Pour une gestion plus aisée de la comptabilité, il vous est demandé d'établir un seul chèque à l’ordre de l’ANATAP. 
 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
                                  
                                              POUVOIR        (A ne nous adresser qu'en cas d'absence à l'Assemblée Générale) 

 
Je soussigné Mr ………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone : ………………………………          
Mobile : …………………………………. 
Adresse email : ………………………………………………………………… 
Donne pouvoir : 
 

Ø A Mr  ……………………………………………………………………………. 
 
Pour me représenter à l'Assemblée Générale de l'Amicale Nationale des Transmissions Aéroportées. 
 
          A…………………………………………, le………………………….…. 
                       Signature : (précédée de la mention manuscrite : " Bon pour Pouvoir ") 
 
 
 
 
 
 

N.B : Le nombre de pouvoirs étant limité à 5 par personnes, 
 Il est préférable de laisser le nom du mandataire en blanc plutôt que de le voir annulé. 

 
 
 

 202…  202…  202…  A régler    15 €  X   =  

 



 
 
 

 
   Certificat de Donation              N° 2024 
                                                                    Réf : Art 238 bis – 5 du code général des impôts 

 
 
        Bénéficiaire :       Entraide Parachutiste Militaire 

                           2 Bis, rue Montoulieu St-Jacques 
                                      Palais Niel     
                                      31000 TOULOUSE   

  
                          Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique par décret N° 4767/DN/CC/K   JO du 01.02.71 

 
        Objet :          Don à titre individuel d’un adhérent à l’Amicale Nationale des Transmissions Aéroportée 

affiliée à la Fédération nationale André Maginot sous le n° 285 
 
 
        Donateur :    Nom : ………………………………………………………………………………….…………………………   
  
   Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 
 
   Code postal : ………………..        Commune : ………………………………………………………………… 
 
   Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu à titre de don la somme de : …………………..….  Euros  
    
   Somme en toutes lettres : ………………………………………………………………………………… Euros 
  
   Date de paiement : ……………………………..………     

  
   Mode de versement :  Chèque                                                      Date et signature …………………………… 
 
 
 


